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Edito : Sommaire : 
 

Voici, pour respecter notre rythme semestriel de parution, le 

numéro des vacances du Petit Trégonnois (à lire sur la plage 

bien entendu). 

Vous pourrez y trouver quelques chiffres essentiels du budget 

que nous avons voté le premier avril dernier. 

Quelques grands principes ont été pris en compte lors de son 

élaboration : 

• Augmentation indemnités élus (imposée par la loi). 

• Salaires: prise en compte de la fin du CAE d’Yvette et 

de son embauche prévue à partir de septembre en CDD. 

• Le mot d’ordre aux économies sur toutes nos dépenses 

de fonctionnement. 

• Fin des gros travaux voirie et bâtiments en 2016, la 

priorité devenant l’aménagement du bourg. 

• Certaines dépenses programmées en investissement 

seront faites ou non selon l’état de nos finances. 

Un sujet va désormais monopoliser notre attention…et nos 

finances : l’aménagement du bourg.  

L’étude commence en ce moment, pour des travaux qui 

devraient se dérouler l’année prochaine. Vous trouverez plus 

d’informations à ce sujet en page 9.                                            

Et pour des infos plus complètes et actualisées: n’hésitez à 

consulter le site de la mairie (www.mairie-tregonneau.fr)     

Bonnes vacances à toutes et à tous                   Le Maire       
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Infos pratiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie communale 

 

Désherbage : 

Depuis le mois de juin, suite à la dernière évaluation de la 

charte communale par le Smega, notre commune est 

officiellement passée en « 0 phyto ». Depuis le début du 

mandat, nous n’utilisons plus de produits phytosanitaires. 

  
  

 

Circulation : 

La vitesse est limitée à 50km/h dans le bourg et jusqu’à Kerhamon (il 

semblerait que ça ne soit pas évident pour tout le monde). Nous rappelons 

également que la priorité à droite s’applique à toutes les intersections dans 

le bourg, y compris à celles donnant accès aux lotissements. 

Tarifs municipaux  

Traitement documents en mairie : 

       Photocopie : 0,15 € la page format A4 

       Envoi fax : 1 € la première page, 0,50 € les pages suivantes 

       Envoi par courriel : 1 € le document 

 

Scolaire : 

      Cantine : 2,80 € le repas. 

      Garderie: 1,20 € l'heure (payable au 1/4h) -  1,20 € le 1/4h après 18h30 (retard) -  0,80 € le goûter. 

 

Concessions cimetière : 

    Tombe : 

       15 ans : 80€ 

       30 ans : 130€ 

Columbarium : 

    Cavurne 15 ans : 200 € 

    Case 15 ans : 300 € 

Coordonnées 

 

Mairie de Trégonneau 

Place du Bourg 

22200 Trégonneau 

Tél fixe / fax : 02.96.43.25.18 

Portable: 06.89.12.28.41 

Courriel: mairie.tregonneau@wanadoo.fr 

Site internet: www.mairie-tregonneau.fr 

 

Horaires  

 

Lundi, jeudi et vendredi: de 8 h 45 à 15 h 30 

Mardi: de 8 h 45 à 12 h 

Samedi: de 9 h à 12 h 

 

mailto:mairie.tregonneau@wanadoo.fr
http://www.mairie-tregonneau.fr/


          

 

 

 

 
 

 

Bilan 2015 

 

  

 

 

 

SOLDE FONCTIONNEMENT 2015 87154 

SOLDE INVESTISSEMENT 2015 -40371 

 

 

A noter :  

 le budget 2015 a une nouvelle fois été bouclé sans faire appel à l’emprunt  

 l’excédent de fonctionnement est remonté à un niveau satisfaisant et conforme aux années précédentes, 

malgré un transfert très important de notre excédent 2014 vers notre section d’investissement pour pouvoir 

payer nos travaux. 
 

 

BUDGET 



Budget 2016 

Les 87153€  d’excédent de fonctionnement 2015 sont affectés de la manière suivante : 

 72153€ affectés à l’investissement 2016 

 15000€ affectés à la section fonctionnement 2016 

  

Les taux d’imposition restent inchangés. 

Diagrammes synthétiques des dépenses et des recettes 2016 : 

 

 

Liste des projets d’investissement pour 2016 : 

 

 

Les projets dont le montant est en rouge ne se feront que s’ils sont vraiment nécessaires. Le principe reste, 

comme l’an dernier, de limiter au maximum les dépenses, afin de constituer des réserves pour l’aménagement 

du bourg l’an prochain.  



 
 
DICRIM: Document d'Information Communale sur les Risques Majeurs  

Les actualités de ces dernières années nous montrent que des catastrophes, parfois majeures, d'origines 

naturelles, humaines ou technologiques, peuvent frapper nos populations. 

La prévention contre ces risques est donc un souci permanent de toutes les autorités, quel qu'en soit le niveau. 

Aussi à l'échelle communale est-il prévu d'organiser cette prévention afin de minimiser autant que faire se peut 

les conséquences de ce type d'événements. 

Deux documents sont donc à votre disposition à cet effet: 

 au niveau départemental: le DDRM (Dossier Départemental sur les Risques Majeurs). 

Etabli par le Préfet, il présente les risques identifiés dans le département, leurs conséquences prévisibles 

pour les personnes, les biens et l'environnement. 

Il est disponible pour consultation en mairie et sur le site de la préfecture. 

 Au niveau communal: le DICRIM (Dossier d'Information Communal sur les Risques Majeurs) 

Etabli par le Maire, il permet d'identifier les risques présents sur notre commune.  

Ce document est à la disposition de tous en mairie et sur notre site internet: www.mairie-tregonneau.fr 

Nous vous encourageons tous à le consulter, et à en retenir en premier lieu les rubriques «consignes». 

 

Plusieurs catégories de risques sont recensées dans ce document : 

 les risques « naturels » : 

o inondation 

o mouvement de terrain 

o sismique 

o tempête 

 les risques « technologiques »  tels que le transport de matières dangereuses ou au gazoduc 

 les risques « majeurs particuliers»  tels que ceux liés au changement climatique ou au radon 

 

Ce qu'on peut retenir c'est que la commune de Trégonneau n'est pas exposée à des risques majeurs, cependant 

il appartient à tout à chacun d'être vigilant et de se tenir informé des procédures à suivre en cas de problème. 

 

 
 

 

 

http://www.mairie-tregonneau.fr/
http://www.mairie-tregonneau.fr/


Réhabilitation des assainissements non-collectifs 
 

Le diagnostic 

 

Le diagnostic de tous les ANC de Trégonneau a été réalisé en 2013 par le SPANC. 

Suite à ce contrôle, un compte-rendu vous a été remis, vous indiquant le classement de votre installation. 

Si ce classement  est « non-acceptable priorité 1 ou 2» : 

 Une réhabilitation complète (P1) ou des travaux (P2) sont à faire dans les quatre ans suivant la réception 

du diagnostic 

 Les travaux peuvent être subventionnés à hauteur de 60% par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 

(AELB) en cas de rejet au milieu naturel superficiel, et peuvent faire l’objet d’un prêt à taux 0 non 

soumis à condition de ressources, permettant de financer la partie non-subventionnée des travaux 

(montant maximum : 10 000€). 

 

Pour tout renseignement : 
1. La mairie  

2. Le SPANC à la mairie de Bégard 

 

Le SMEGA 

Désormais la commune n'utilise plus de  produits phytosanitaires et vous encourage à en faire de même.  

Dans cette démarche, il n'est pas toujours facile de connaître les solutions alternatives aux pesticides, aussi le 

SMEGA met à disposition du public 10 « jardifiches » recensant les différentes techniques ou points 

singuliers du jardin (« la pelouse », « les terrasses », « les arbustes », « le potager », « les paillis », « les 

auxiliaires », « les pesticides », « jardiner sans pesticides », « les produits bio »). A retrouver sur le site de la 

mairie http://www.mairie-tregonneau.fr/ rubrique mairie/syndicat ou sur le site du smega www.smega.fr 

 

Le SICTOM 
 

Calendrier de collecte pour le second semestre : 

http://www.mairie-tregonneau.fr/
http://www.smega.fr/


 
 

Les Temps d’Activités Périscolaire (TAP) 

Bilan année scolaire 2015/2016: 

Avec les agents communaux: 

 Recyclage: il y a eu une intervention du SMICTOM afin de sensibiliser les enfants au recyclage des 

déchets : 

-  fabrication d'un bilboquet à partir d'une bouteille en plastique 

-  peinture avec différents supports recyclables 

 Création d'une boite calendrier de l'avent pour Noël  

 Origami: divers pliages papiers: bateaux, petits chiens et hérissons pour les plus grands 

 La Bretagne: création de pantins articulés et de drapeaux bretons 

 

Avec les intervenants : 

 Les marionnettes avec Berit Scharn 

 Volley ball avec l'ASPTT de Lannion 

 la musique avec Aude de l'école de 

musique de Bégard 

 la relaxation avec Solenn de la MJC 

 

 

Prévisions année scolaire 2016/2017: 

Avec les agents communaux: 

 Pour les GS jeux collectifs: jeux de balles, jeux de quilles, jeux de société..... 

 Pour les CP/CE1: création d'une fresque en peinture sur le mur de récréation de l'école 

                                         réalisation d'une boule de noël  

 Recyclage: création d'objets à partir de produits issus de la récupération  

 Alimentation: pour les GS découverte des 5 sens à partir de produits utilisés en cuisine 

                             pour les CP/CE1: atelier cuisine 

 

Avec les intervenants: 

 association herborescence: animation sur les oiseaux (construction de mangeoires et/ou nichoirs, 

fabrication de boules de graisse, observation et reconnaissance des espèces...) et sur les animaux «mal 

aimé» (araignée et chauve-souris à partir d'observation, de diaporama et de contes). 

 AIKIDO avec l'association aikido Bégard côtes d’Armor  

 volley ball avec l'ASPTT de Lannion 

 

 

 



 

Sorties scolaires 
 

Les 7 Iles 

 

 

Lundi 2 mai, toute l'école de Trégonneau a pris 

le car pour aller aux Sept-Iles.  

Nous sommes allés sur un bateau qui nous a fait 

faire le tour des îles (qui en fait sont cinq et non 

sept). 

Nous avons vu des centaines de fous de bassan, 

des cormorans, des macareux, des petits 

pingouins,des goëlands, des mouettes et des 

phoques.  

Nous sommes revenus au port en longeant la côte 

pour regarder les rochers de granit rose.  

Puis, nous avons pique-niqué et joué sur la plage.  

Ensuite, nous avons fait une promenade sur le 

sentier des douaniers. 

Enfin, nous avons retrouvé le car qui nous a 

ramenés à l'école. 

Les enfants de GS. 
  

 

 

 

 
Sortie au Musée de Morlaix et à Carantec 
 
 Le jeudi 2 juin, tous les enfants de l’école de 

Trégonneau ont pris le car pour aller au musée 

de Morlaix. 

Nous avons vu des tableaux de Ricardo Cavallo. 

Certains sont gigantesques. On y voit la mer 

avec des rochers, le château du Taureau, des 

arbres et aussi le viaduc et la ville de Morlaix. 

Ensuite, nous avons pique-niqué et joué sur la 

plage à Carantec. 

Puis nous sommes revenus à l’école. Nous avons 

passé une bonne journée. 

Les enfants de MS et GS. 

 

 

 

 
 

 



            
 

Aménagement du bourg 
 

L’opération « aménagement du bourg » est lancée. Elle a commencé par la recherche d’un bureau d’études. 

Pour cela, nous nous sommes appuyés sur le dossier préparatoire élaboré pour nous par l’ADAC22 (Agence 

Départementale d’Appui aux Collectivités) qui nous assiste de manière très efficace sur ce projet. 

Nous avons reçu huit candidatures en réponse à notre appel d’offres. Les propositions ont été analysées et 

classées par l’ADAC sur la base de critères techniques et financiers que nous avions retenus ensemble. 

Lors du conseil municipal du 20 mai dernier, nous avons officiellement choisi l’offre proposée conjointement 

par les sociétés AGPU et ING Concept. 

La première réunion a eu lieu le 7 juillet. Elle a permis de lancer le projet et de fournir au bureau d’études tous 

les éléments lui permettant de commencer à travailler. 

Le projet devrait être finalisé en mars 2017. Il associera le SDE22 (Syndicat Départemental d’Energies) qui 

s’occupera directement de la partie effacement des réseaux électriques basse tension, éclairage public et 

télécommunications. 

Vous serez tenus informés de l’avancement du dossier et sollicités pour donner votre avis sur les diverses 

propositions qui nous serons soumises. 

Vous pouvez d’ores et déjà nous faire part de vos idées ou suggestions (directement en mairie, aux élus, sur le 

site internet). 

 

Voirie 2016 

 
Le programme de voirie 2016 est terminé depuis le 28 juin. Il a été 

réalisé par la société Eurovia dans le cadre d'un groupement de 

commande avec les sept communes de la communauté de 

communes. 

Le coût de ces travaux se monte à environ 36000€. Il s'agir du 

dernier programme important avant le lancement des travaux 

d'aménagement du bourg qui seront désormais prioritaires. 

 
 

 

 



 
 

L’Amicale laïque : 
 

Vos enfants scolarisés sur le RPI de Squiffiec-Trégonneau, ont pendant cette année 2015-2016, eu diverses sorties 

(Île de Bréhat, 7 Îles, Musée de Morlaix, Festival Les Marionnet'ic à Binic, visite du collège A.Camus) mais aussi 

des abonnements, du matériel, un spectacle de Noël, et des séances de Piscine. 

Tout ceci est financé par l'Amicale Laïque qui reçoit des subventions des communes de Squiffiec, Trégonneau 

et Kermoroc'h, mais celles-ci ne sont pas suffisantes pour régler ces différents frais. 

Si l'Amicale Laïque venait à disparaître, nos enfants ne pourront plus faire des sorties de ce genre.  

Nous vous remercions d'avoir participé aux achats de crêpes, pizzas, photos ….nous vous remercions pour l'aide 

apportée lors de la Kermesse, mais nous avons besoin d'une implication plus forte au sein de l'Amicale, car les 

membres actuels s’essoufflent. 

Après 4 ans passés au sein du Bureau, Joanne 

KERROGUES, Magalie LABARRE et Cécile 

RICHARD, souhaitent laisser leur place à d'autres 

parents.Il faut donc 3 autres personnes au minimum, 

auprès d'Aurore GUEZENEC, Gaëlle SAVEAN et 

Cécile LE JOUAN, qui elles, se proposent de rester. 

 

Une Assemblée Générale aura lieu en septembre 

2016, à cette occasion le bilan de l'année passée sera 

présenté et une élection des membres du Bureau 

sera effectuée. 

 
 

 

Kermesse des écoles  le 12 juin (photo fournie par le Squifaitquoi du mois de juin, à lire sur le site internet)   

 

 
 



Le comité des fêtes: 

 
Pentecôte : 

Le comité a organisé son traditionnel concours de boules en 

doublettes. Un beau soleil a fait venir 78 doublettes sur les deux 

jours, ainsi que de nombreux spectateurs. 

 

3 et 4 septembre : le pardon  

Au programme, concours de boules en doublettes sur les 2 jours.  

Le samedi 3 au soir, repas jambon à l'os cuit au foin, suivi d'un feu 

d'artifice, et d'une animation musicale.  

Dimanche 4, Animation Zumba dans l'après-midi, et animation pour 

les enfants. 

Restauration sur place 

  

3 décembre : Concours de belote (au profit du téléthon) 
 

 

L’UST 

 
Entrainements de début de saison (19h précises, rdv à 18h45 sur place)  

Date Lieu Date Lieu 

18 juillet Champ de tir 22 juillet Champ de tir 

25 juillet Champ de tir 27 juillet Trégonneau 

29 juillet Trégonneau 03 août Trégonneau 

03 août Match  10 août Trégonneau 

12 août Match Pédernec 17 août Trégonneau 

19 août Match Belle Isle 24 août Trégonneau 

26 août  Trégonneau   

 

INFOS DIVERSES 

 

 

 

Ligne Guingamp Paimpol : 

Les travaux de rénovation de la ligne commenceront en septembre.  

Prévision de fermeture des passages à niveau : 

 semaine n : Trégonneau RD8C (Ruguezou) 

 semaine n+1 : Squiffiec (gare) 

 semaines n et n+1 : Kerdern 

 

 
 

Démarchage téléphonique : 
Une nouvelle liste anti-démarchage 

téléphonique est en vigueur depuis le 

1° juin. Vous pouvez vous y inscrire 

sur le site : www.bloctel.gouv.fr 

Pour plus d’info se renseigner en 

mairie ou sur notre site internet. 

Commerce : 
Une tournée de la poissonnerie 

"Fraicheur Océane"  passe sur la 

commune.  

Tous les vendredis en début d'après-

midi (vers 13h) 

Pour plus d'infos (circuit, demandes 

d'arrêt..), n'hésitez pas à le contacter 

au 06 71 75 80 08. 
 

http://www.bloctel.gouv.fr/


 

 
 

 

 

 


